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Contrôle des marchés financés par la Banque mondiale : 
L’efficience opérationnelle à l’épreuve du cadre normatif 
de la Banque mondiale 

Introduction  

Pour couvrir ses charges publiques telles que les de penses de fonctionnement 
courant de l’administration, d’investissements dans des projets structurants ou de 
services sociaux de base, l’É tat doit mobiliser des ressources tant au niveau interne 
qu’externe. 

Sans pre tendre a  une approche holistique, ce qui n’est pas l’objet de cette 
the matique aborde e, une bre ve description des sources de financement s’ave re 
ne cessaire, pour des raisons pe dagogiques, afin d’aider le lecteur a  mieux cerner 
le contexte. 

• Ressources au niveau interne  

Il s’agit notamment des recettes fiscales (impo ts et taxes paye s par les 
contribuables) et non fiscales, des emprunts internes contracte s aupre s des 
banques primaires, des bons du Tre sor (BDT) ainsi que d’autres revenus connexes.  

• Ressources au niveau externe  

Contrairement aux premie res, ces sources de financement peuvent provenir non 
seulement d’investissements directs e trangers (IDÉ) ou d’aide publique au 
de veloppement (APD) - via des bailleurs tels que le Fonds mone taire international 
(FMI), la Banque africaine de de veloppement (BAD), la Banque mondiale - mais 
e galement de partenariats public-prive  (PPP).  

Cet essai se propose de vulgariser les me canismes de contro le des marche s publics 
sous financement de la Banque mondiale, tout en sensibilisant les experts aux de fis 
du positionnement strate gique pour l'approvisionnement au juste prix. Pour ce 
faire, la re flexion est structure e en trois e tapes : la mise en contexte (I), l'e tude des 
modalite s d'examen (II) et l'e tablissement d'un cadre d'analyse des leçons 
apprises (III).  
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I. Mise en contexte situationnel  

Sans vouloir entrer dans une discussion a  controverses doctrinales, il va de soi que 
l’objectif de ces financements est de promouvoir le de veloppement e conomique 
en vue du bien-e tre collectif. 

C’est dans ce cadre que la Banque mondiale, a  l’instar d’autres bailleurs, alloue des 
fonds aux emprunteurs (pays be ne ficiaires) pour le financement de leurs projets 
d’investissement (FPI). L'ope rationnalisation de ces ressources transite par le 
marche  public, de fini comme un contrat a  titre one reux entre un acheteur public 
et un ope rateur e conomique. La validite  de cette relation contractuelle est 
conditionne e par le respect de formalismes spe cifiques, gages de la re gularite  du 
processus d'acquisition (Laprise et al., 2022). 

Les marche s publics deviennent un levier de cisif de transformation e conomique, 
puisqu’ils constituent le principal canal par lequel les ressources de l’É tat sont 
converties en infrastructures, services sociaux et investissements structurants. 
Cependant, lorsque ces marche s e chappent a  un contro le rigoureux, ils se 
transforment en zones de fuite budge taire, de corruption et d’inefficacite , 
aggravant la fragilite  financie re de l’É tat et re duisant l’impact re el des revenus — 
notamment miniers — sur la population. Én effet, l’un des risques les plus 
importants en matie re de gestion de contrats de rive de la fraude et 
corruption(Gaye & Diallo Diouf, s. d., p. 24). L’enjeu n’est donc pas uniquement 
financier, mais e galement institutionnel et de veloppemental, car mal contro le s, les 
marche s publics compromettent la capacite  de l’É tat a  transformer ses richesses 
naturelle et potentielle en biens publics. 

C’est pourquoi, par souci de saines pratiques, de transparence et, surtout, 
d’inte grite  du processus d’approvisionnements publics, la Banque veille non 
seulement a  la conformite  de son cadre re glementaire, mais e galement a  la 
re gularite  des activite s contractuelles, afin d’optimiser les ressources destine es 
aux ope rations de FPI. Cela confirme effectivement le propos de Dr. Fofana dans 
son me moire: 

                   « Plusieurs partenaires offrent des financements et s'impliquent 
pour la mise en œuvre des initiatives de réforme, ce qui permet de meilleurs 

suivis et contrôlabilité des réformes. » (Fofana, 2013, p. 40) 

Il est e vident que les marche s publics constituent un ve ritable outil de re gulation 
de l’e conomie d’un pays. C’est, d’une part, un levier strate gique de performance 
e conomique, a  condition que les ressources soient destine es a  la re alisation des 
projets d’investissements structurants, tels que la construction d'infrastructures 
e nerge tiques, routie res ou sanitaires. 

Ainsi, s’ils sont exe cute s conforme ment aux re gles e thiques, il pourrait en re sulter 
d’e normes be ne fices (externalite s positives, dont entre autres, la cre ation 
d’emplois et l’ame lioration de la qualite  de vie des populations). Selon la BAD, 
l’apport des marche s publics dans l’e conomie des pays africains est conside rable, 
puisqu’il repre sente environ 15 a  20 % de leur PIB(DOUMBOUYA, 2024). Pour les 
pays membres de l’OCDÉ, la part du PIB correspondant aux contrats publics est de 
l’ordre 12,9 % (OÉCD, 2023). Selon le PNUD (2006, cite  dans Thai, 2009, p. 20),  a  
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l’e chelle mondiale, les marche s publics repre sentent environ 15 % du PIB mondial, 
mais dans certains pays en de veloppement, ils peuvent repre senter jusqu’a  70 %.  

D’autre part, il est e vident que l'e troite interaction des intervenants publics et 
prive s combine e au volume des transactions, fait des marche s publics l'une des 
activite s les plus expose es au risque de corruption(OÉCD, 2008). Én effet, 
paradoxalement, en l’absence d’un dispositif de veille ou des balises de se curite  
impose es par le bailleur, ce levier pourrait aussi servir d’instrument de corruption. 
Cela se traduit par le risque de trucage d’appel d’offres (appels d’offres dirige s a  
des fins de manœuvres frauduleuses), le recours injustifie  au gre  a  gre , voire de 
passerelles d’ententes collusoires au de triment du bien public.  

Le contro le de la commande publique souffre souvent d'une confusion des 
compe tences entre re gulateurs et magistrats financiers. Car dans de nombreux 
pays, l’Autorite  de Re gulation des Marche s Publics (ARMP) outrepasse le cadre de 
la re gulation des marche s et des partenariats public-prive  (PPP) pour assurer des 
missions de contro le pourtant relevant le gitimement de la Cour des comptes. Par 
exemple en Re publique de Guine e, ce glissement fonctionnel, observe  depuis 
l’intuition de l’ARMP en 2012, fragilise la clarte  du syste me. Une se paration stricte 
permettrait donc a  l’ARMP de se consacrer exclusivement a  la re gulation et a  la 
de finition des normes, tout en restituant a  la Cour des comptes sa pleine autorite  
en matie re de ve rification et de sanction. Nous estimons que ce retour aux 
pre rogatives initiales de chaque organe permettrait d’assurer une meilleure 
cohe rence institutionnelle. Cela constituerait un gage de clarte  et de stabilite  
institutionnelle.  

Ainsi, par mesure de pre caution, la Banque a mis en œuvre des me canismes de 
ve rification pour pre server l’inte grite  du processus, notamment l’e galite  de 
traitement des candidats, afin de favoriser la compe titivite  e conomique. Én effet, 
permettre le libre jeu d’une concurrence juste et e quitable constitue en soi le 
meilleur levier pour promouvoir la prospe rite  e conomique d’un pays(Arsenault, 
s. d.).  

Ces contro les permettent de maitriser des menaces potentielles dont la probabilite  
d’occurrence des risques ou le niveau de criticite  de coule de l’envergure du projet 
finance  ou de la maturite  du syste me de passation des marche s du pays 
emprunteur, c’est a  dire son niveau de cre dibilite . Cette corre lation justifie la 
modulation des seuils de la Banque selon les contextes nationaux. Én de finitive, le 
choix du mode de sollicitation de coule ainsi de la complexite  des prestations, du 
profil de risque et des variables strate giques propres a  chaque marche . 

II. Modalités de contrôle de la passation des marchés (CPM) selon le 
règlement de la Banque mondiale  

Le re glement de la Banque pre voit trois (3) types de ve rification qui peuvent 
s’exercer soit en amont, soit en aval. Il s’agit des examens pre alables (ex ante ou a 
priori), des examens a posteriori (ou examens post ante) et des examens 
inde pendants tels que pre vus au Plan de Passation de Marche s (PPM). 
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1. Examen préalable  

Sauf de cision contraire, des seuils d’examens pre alables obligatoires sont e tablis 
en fonction de l’ordre de grandeurs des montants alloue s et du niveau de risque 
associe .  

Afin de garantir une planification rigoureuse, la Banque proce de, en aval, a  un 
contro le des diffe rents me canismes d’acquisition, dans le seul but de ve rifier la 
conformite  des ope rations de passation des marche s au regard des "3E" 
(Économie, Efficacité, Efficience). Cela suppose une estimation raisonnable des 
cou ts affe rents, pour autant que l’e quite  et la transparence soient garanties par 
l’emprunteur.  

Toute de marche de planification des besoins doit impe rativement s’arrimer a  la 
Strate gie de Passation des Marche s pour le De veloppement (SPMPD) plus connue 
sous l'acronyme anglais PPSD (Project Procurement Strategy for Development).  

Cette approche permet d’optimiser les re sultats en visant une meilleure efficacite  
e conomique, a  savoir : 

• Maximiser la performance du processus et ;  
• Minimiser, dans la mesure du possible, les coûts1 afférents 

 A  ce titre, le ro le de la Banque est de veiller a  ce que l’ensemble des activite s soit 
en parfaite ade quation avec les conditions pre vues par l’accord juridique e tabli a  
cet effet. Cet examen ex ante, lorsqu’il est requis, constitue en soi une mesure de 
pre caution pour parer a  d’e ventuels risques d’erreurs, de corruption, de coercition 
voire d’obstruction. 

Il constitue pour la Banque une approche lui permettant de pouvoir exiger de son 
emprunteur de re ajuster subse quemment toute situation non conforme avec ses 
politiques de passation des marche s, et ce avant l’amorce du processus. Par 
exemple, pour s’assurer que la strate gie d’acquisition adopte e par son emprunteur 
ne restreint pas indu ment la concurrence, la Banque peut demander a  
l’emprunteur de justifier son choix.  

Advenant que l’objectif est de favoriser une saine concurrence, permettant une 
plus grande ouverture du marche  aux entreprises soumissionnaires, cela 
contribue a  de velopper le tissu e conomique, a  promouvoir l’inte grite  du processus 
et a  amenuiser davantage le risque de cartellisation. Pour se de marquer, chaque 
entreprise serait ainsi incite e a  faire mieux que ses concurrents, ce qui, sans nul 
doute, favorise la compe titivite . D’ou  l’inte re t de tenir compte des crite res note s 
dans les strate gies d’acquisition. 

Cette dynamique favorise davantage la cre ativite  entrepreneuriale (solutions 
novatrices) et stimule la croissance e conomique du pays be ne ficiaire, entraî nant 
l’accroissement de la prospe rite  partage e. Car une bonne gouvernance des 
marche s publics permet d'ame liorer les services publics qui, a  leur tour, 
ame liorent substantiellement le niveau de vie des populations  

 
1 Usuellement désigné par l’expert Akibou BASSABI sous le vocable « Valeur juste ».  
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Il en ressort donc que cet examen a priori est une mesure pre ventive. Il consiste 
en une ve rification de conformite  du mode de sollicitation choisi par l’emprunteur 
lors de son acquisition.  Prenons l'exemple de la construction d’un centre de 
formation continue destine  aux agents de contro le et d’audit de performance. Pour 
ce projet, la Banque (bailleur) octroie 11 millions de dollars (USD) au ministe re de 
la Transformation du secteur public d’un É tat (emprunteur). 

É tant donne  ce seuil, potentiellement e leve  en termes de risque, il sera requis de 
proce der a  une revue préalable a  l’exe cution des ope rations de passation des 
marche s. Pour e viter le favoritisme et attribuer le marche  dans le strict respect des 
re gles d’e thique et de transparence, un certain nombre de documents sont soumis 
a  l’avis de non-objection de la Banque, dont2 : 

• Avis ge ne ral et/ou celui particulier de passation des marche s ; 
• Document d’appel d’offres (DAO) selon le mode le standard de la Banque 

mondiale (SPDs) ; 
• Rapport d’e valuation des offres/propositions pour chaque enveloppe 

devant e tre soumis a  l’examen pre alable de la Banque ; 
• Si requis, le rapport de contro le de probite  selon le cas… 

Une e tape suivante ne peut e tre amorce e que lorsque cet examen a reçu 
l’assentiment du bailleur. Une fois l'ensemble des documents valide , la Banque 
proce de a  l’e mission d’un avis de non-objection (ANO), permettant ainsi la 
poursuite du processus de passation. 

2. Examen a posteriori  

A  l’inverse de l’examen a priori, celui-ci s’exerce en aval, puisqu’il intervient apre s 
l’attribution du contrat. A  travers ce proce de , la Banque laisse a  l’emprunteur une 
certaine liberte  d’action, tout en se re servant un droit de regard ulte rieur. Il s'agit 
d'une analyse re trospective (examen a posteriori) qui consiste a  ve rifier si les 
activite s contractuelles ont e te  du ment exe cute es conforme ment aux exigences de 
l’accord juridique. 

Cet examen peut consister a  passer en revue la gestion des contrats issus de ces 
marche s, ou a  analyser tant la strate gie d’acquisition recommande e que les motifs 
du choix du mode de sollicitation effectue  par l’emprunteur. De me me, la Banque 
peut de cider d’examiner la conformite  des de penses par rapport au contrat de ja  
signe . 

Lorsqu’elle de couvre un acte de gestion anormal re sultant d’une non-conformite  
majeure, la Banque peut exiger de l’emprunteur des mesures correctives ou, le cas 
échéant, le remboursement des fonds. Énfin, lorsqu’elle le juge opportun, la 
Banque peut formuler des recommandations a  l’emprunteur en vue d’ame liorer la 
performance de son syste me. 

L'ensemble de ces processus ne cessite d'e valuer la cohe rence des ope rations afin 
qu'elles soient accomplies dans les meilleures conditions de cou t, de de lai et de 
qualite  (le respect de la triple contrainte, e galement appele e "Triangle d’Or"). La 

 
2 voir annexe II dudit Règlement pour d’ample détail à ce sujet 
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Banque pre conise, par exemple, que l’emprunteur privile gie l’offre 
économiquement la plus avantageuse au de triment de l'offre moins-disante. Il 
s’agit de l’application stricte de l’un de ses principes directeurs: Value for 
Money (VfM) ou Rapport-Qualite -Prix en français. 

Dans une optique d’acquisition responsable, l’emprunteur doit trouver le juste 
e quilibre entre qualite , cou ts, risques et de lais, tout en respectant le cadre 
normatif. Cela ne cessite une e valuation pre alable inte grant les orientations de la 
Banque en matie re de de veloppement durable.  

Én effet, inte grer des crite res de durabilite  dans le processus de commande 
publique permet d’effectuer des acquisitions responsables. Il s’agit de non 
seulement favoriser l’e quite  sociale, mais surtout de pre server l’environnement et 
de promouvoir l’efficience e conomique. Ainsi, sur le volet environnemental, et a  
titre illustratif, la prise en compte de ces crite res peut consister a  inte grer un 
facteur de diminution de la pollution, tel que la re duction des e missions de gaz a  
effet de serre (GÉS) ou a  favoriser le recours aux transports e coresponsables. 

Au titre des conside rations sociales, il convient d'inte grer des clauses incitatives 
pour le de veloppement local et l'inclusion socio-e conomique. Sont vise es, entre 
autres, l'acquisition de biens et services a  l'e chelle territoriale, ainsi que la 
promotion de l'emploi des personnes en situation de handicap, sous re serve de la 
compatibilite  de ces mesures avec l'objet et les conditions d'exe cution du marche . 

Sur le volet économique, privile gier le cou t du cycle de vie (CCV) permet 
d'appre hender les achats publics dans leur globalite . Cette approche de passe le 
prix facial pour englober l'ensemble des cou ts de de tention (maintenance, e nergie, 
fin de vie), garantissant ainsi une gestion optimise e et durable des deniers publics 
au-dela  d’une simple logique du prix d'acquisition.  

Ce mode de contro le sert de mesure corrective destine e a  inte grer de bonnes 
pratiques dans de futurs contrats publics. Il s'agit donc d'un exercice qui consiste 
a  tester la cre dibilite  des pratiques, visant a  e valuer la performance des processus 
d’achats pour pre venir d’e ventuelles erreurs ou fraudes lors de prochains 
marche s. L'objectif global est d’assurer la bonne gouvernance et une gestion 
optimise e de l’exe cution des marche s. 

Il est a  noter qu’en fonction de son appre ciation du risque, la Banque peut reque rir 
un examen a posteriori pour certains marche s dont les cou ts sont en deça  des 
seuils obligatoires. 

Exemple : Afin de s’assurer que les spe cifications demande es satisfont aux 
exigences pre vues au devis ou au cahier des charges, la Banque peut demander a  
l’emprunteur de lui fournir toutes les pie ces justificatives pertinentes. De la me me 
manie re, pour ve rifier par exemple qu’un emprunteur a inte gre  un syste me 
d’assurance qualite  dans le processus d’acquisition, la Banque peut exiger de celui-
ci de lui transmettre l’ensemble des certificats fournis par l’adjudicataire. 

3. Examens indépendants  

Lorsque la Banque l'estime ne cessaire, elle peut solliciter une tierce partie (une 
institution supe rieure de contro le, un cabinet inde pendant, etc.) pour conduire 
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une mission d’audit. Cette mission est re alise e sous re serve que la tierce partie se 
conforme aux exigences des termes de re fe rence (TDR) fournis pour cet examen 
inde pendant. Ce proce de  de ve rification est valable aussi bien pour les marche s 
soumis a  examen pre alable (ex ante) que pour ceux contro le s a posteriori. 

Il est a  noter que dans le cadre des marche s attribue s par se lection directe et 
soumis a  examen pre alable, la Banque exige de l’emprunteur de fournir une 
justification de taille e, invoquant un motif juste et raisonnable. Cette justification 
est soumise a  son examen et a  l'e mission d'un avis de non-objection (« ANO »).  

III. Analyse des leçons apprises  

Certes, ces me canismes de contro le pre sentent d’e normes avantages, mais il 
s’ave re tout aussi utile de relever quelques pre occupations. 

• Avantages  

Quand il est effectue  en amont, le contro le vise a  assurer la conformite  juridique 
et a  superviser l’exe cution des contrats. C’est donc un excellent proce de  pour 
astreindre l’emprunteur a  une utilisation rationnelle des fonds destine s 
au FPI (Financement de Projets d'Investissement)(Procurement-Regulations-7th-
Edition-Sep-2025.pdf, s. d.), afin qu’ils servent utilement la cause. Selon le rapport 
de l’OCDE (2016, p. 3), une e conomie de 1 % repre sente 43 milliards d’euros par 
an dans les pays de l’OCDÉ. 

Il est donc e vident qu’en cette phase, la Banque joue un ve ritable ro le de vigie du 
processus de passation des marche s. Pour reprendre les propos de l’expert 
Amadou BA, il ne serait pas exage re  d’affirmer que l’objet de ces ve rifications est « 
d’empêcher que la commande publique ne devienne un buffet libre ». 

En aval, comme outil efficace de reddition de comptes fonde  sur l’imputabilite  des 
titulaires des charges publiques, il sert a  e valuer la performance des re sultats 
obtenus par le be ne ficiaire des FPI en matie re de gestion contractuelle. Mieux 
encore, il permet a  la Banque de s’assurer que les activite s re alise es sont en phase 
avec les proce dures contenues dans la PPSD (Strate gie de Passation des Marche s 
pour le De veloppement). 

• Préoccupations et défis 

Du fait de son caracte re contraignant, outre la lourdeur administrative que cela 
implique, on serait tente  de se demander si le contro le ex ante ne constitue pas 
parfois un frein a  la liberte  d’action, surtout dans l’e ventualite  ou  il ne laisserait 
que peu de marges de manœuvre dans la mise en application de strate gies 
d’acquisition novatrices (Laprise et al., 2022, p. 4). 

Én effet, il est e vident que chaque strate gie d’acquisition doit e tre du ment justifie e 
par l’emprunteur, sous re serve de validation du choix par la Banque. Autrement 
dit, elle doit e tre bien adapte e aux besoins a  combler, aux exigences de durabilite , 
aligne e aux conditions changeantes du marche , et le tout, dans les limites des 
dispositions pre vues en la matie re. 
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Toutefois, en de pit du degre  de rigueur dans la de marche de la Banque mondiale, 
il n’en demeure pas moins que cette validation est un exercice d’appre ciation 
qualitative, et donc un jugement de valeur. 

Cependant, outre les e le ments le gaux encadrant le processus d’octroi d’un contrat 
public, il est e vident que des conside rations d’ordre manage rial et politico-
administratif sont aussi des aspects qui guident souvent le choix des donneurs 
d’ouvrage, me me s'il n'est pas toujours aise  de concilier ces trois cate gories 
d’objectifs (dimension gouvernementale, Value for Money et respect strict du 
cadre normatif).  

D’ou  toute la difficulte  d’une analyse objective totalement exempte de biais 
cognitifs susceptibles d’influencer la de cision de la Banque. De plus, la recherche 
d'un cadre de passation des marche s publics qui refle te la porte e des projets 
finance s constitue un de fi e norme (Thai, 2009)..  

Én effet, dans une dynamique de contraintes budge taires, autant les 
gouvernements sont pre occupe s a  satisfaire aux exigences de justice, d’e quite  et 
de transparence, autant ils se voient e galement astreints a  « faire plus avec 
moins» en vue d’une utilisation judicieuse des fonds publics. Il s’agit de savoir 
mieux s’ajuster pour trouver un meilleur rapport qualite -prix. Pour re ussir, il est 
essentiel de de finir clairement son positionnement strate gique, en tenant compte 
des diverses contraintes le gales, e conomiques, politiques, sociales, 
technologiques, et me me internationales. 

Pour affiner le positionnement strate gique des achats, il est crucial de confronter 
les normes e tablies aux variables contextuelles mises en e vidence par(Patrucco et 
al., 2019). Une telle flexibilite  permet de fonder les de cisions sur des crite res 
rationnels et d'assurer l'e quite  des modes d'adjudication, en accordant la the orie 
aux exigences du terrain. Car acque rir au prix juste consiste a  faire un arbitrage ou 
un bon compromis entre qualite  et cou t, parfois entre risque et cou t. 

Il convient de souligner que le principal e cueil concerne les de lais de traitement 
des ANO. Én effet, l'ANO, bien qu'essentiel au contro le a priori, ralentit 
conside rablement les proce dures. Les de lais de re ponse de la Banque, souvent 
rallonge s par la surcharge de travail de ses services techniques, cre ent des goulots 
d'e tranglement pe nalisant les calendriers des emprunteurs. Ét ine vitablement, 
cette situation paralyse l’exe cution des projets (retard ge ne re  dans le de marrage 
du chantier ou dans la livraison de biens et services).  

Nous estimons qu’une de mate rialisation inte grale des syste mes de passation 
semble e tre la meilleure alternative de solution a  cet e gard. Un syste me 
comple tement de mate rialise , tel que le syste me STÉP3 de la Banque mondiale, 
permettrait de re duire conside rablement ces de lais en facilitant les e changes entre 
la Banque et ses emprunteurs.  

 
3 Le sigle STEP signifie “Systematic Tracking of Exchanges in Procurement”, qui est un système en ligne utilisé pour planifier, 

enregistrer et suivre les étapes clés du processus de passation des marchés dans le cadre des projets d'investissement. 
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En tout état de cause, la passation des marche s publics soule ve des enjeux 
majeurs qui doivent e tre traite s avec plus d’inte re t, d’autant plus qu’ils sont lie s a  
diffe rents facteurs de contingence (variables exoge nes) susceptibles d’infle chir la 
dynamique ou l’orientation du maî tre d’ouvrage dans son processus d’acquisition 
de biens et services. 

Conclusion  

Il convient de noter que le contro le est un exercice qui favorise l’ancrage des 
principes fondamentaux dans les pratiques de passation des marche s mene es par 
les emprunteurs. Il s’agit notamment de la prise en compte des Objectifs de 
développement durable (ODD) et du strict respect de l’égalité de 
traitement des soumissionnaires, quel que soit le mode de sollicitation choisi. 

Lorsqu’un emprunteur utilise le Dossier type de passation des marchés 
(DTPM) dans le cadre de travaux soumis a  une mise en concurrence 
internationale, il a l’obligation de fournir a  la Banque un rapport pe riodique, dont 
la fre quence peut varier selon la dure e du marche . L’objectif est de s’assurer de 
l’inclusion de la main-d’œuvre locale, conforme ment aux conditions requises. 
Cette exigence s’applique syste matiquement, que le marche  soit soumis ou non a  
un examen pre alable ou a posteriori. 

Au regard de tout ce qui pre ce de, il est hors de tout doute raisonnable qu’un 
processus bien aligne  sur le cadre re glementaire et les recommandations du 
bailleur permet de limiter les risques de pratiques interdites. Cela vise a  influencer 
positivement la capacite  d’absorption de cre dit de l’emprunteur, et donc sa 
cre dibilite  vis-a -vis de son bailleur. Il ne faut pas oublier que cela peut contribuer 
a  affermir la confiance des citoyens quant a  la saine utilisation des fonds publics.  

Selon l’OCDÉ, les marche s publics mobilisant une part importante des deniers 
publics, les contribuables s’attendent a  ce qu’ils soient ge re s avec efficience et dans 
le respect des exigences les plus strictes, afin de garantir une qualite  de service 
irre prochable et de pre server l’inte re t ge ne ral (OCDÉ, 2019). 

Le contro le des marche s publics apparaî t ainsi comme un instrument fondamental 
de se curisation des ressources publiques. Il permet non seulement de limiter les 
pertes lie es aux surfacturations, aux ententes et aux pratiques non 
concurrentielles, mais aussi de renforcer la transparence, d’ame liorer l’allocation 
des de penses et de garantir que les revenus rares — qu’ils soient fiscaux, miniers 
ou emprunte s — produisent un rendement social maximal. Dans un pays comme 
la Re publique de Guine e ou  les marges budge taires sont e troites et ou  la rente 
minie re repre sente une opportunite  historique, la qualite  du contro le des contrats 
publics devient indissociable de la soutenabilite  financie re et de la cre dibilite  de 
l’action publique. 

Ainsi, analyser les sources de financement de l’É tat sans inte grer la proble matique 
du contro le des marche s publics reviendrait a  ignorer le principal me canisme par 
lequel ces ressources sont consomme es, redistribue es ou dilapide es. Plus qu’un 
outil administratif, le contro le des marche s publics constitue un pilier strate gique 
de gouvernance e conomique, conditionnant directement l’efficacite  des politiques 
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publiques et la capacite  de l’É tat a  convertir ses ressources en de veloppement 
durable. 

Nous pensons qu’un syste me de passation de marche s publics plus performant et 
inte gre peut aussi favoriser substantiellement un environnement culturel, 
e conomique, politique et social sain. D’ou  la ne cessite  d’une structure 
gouvernementale et d’un leadership efficace. Pour ce faire, il est important que ce 
syste me de passation de marche s publics « soit bien intégré au système de 
gouvernance du secteur public » (OCDÉ - CAD, 2006, cite  dans Thai, p. 20).  

Somme toute, on pourrait e tre tente  d’affirmer qu’un marche  public performant 
suppose que les activite s correspondent a  20 % des marche s devant couvrir 80 % 
du financement du projet. C'est la Loi de Pareto 80/20 : « Les petites causes 
provoquent de grands effets ». 

Bien que la Banque mondiale promeuve ses me canismes de contro le comme une 
garantie de transparence, leur efficacite  re elle suscite des re serves. Il apparaî t en 
effet que la capacite  de ces dispositifs a  assurer une inte grite  absolue des marche s 
publics n'est pas ave re e. Nous estimons que cette proble matique devrait continuer 
d'alimenter les re flexions au sein de la communaute  des experts. 
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